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(54) Dispositif pour stocker individuellement, ou transporter des objets cylindriques
principalement des bouteilles

(57) L'invention concerne une dispositif qui permet
de ranger des objets cylindriques ou des bouteilles tou-
tes individuelles les unes des autres, sans utiliser de
cloisons servant habituellement à leurs séparations.

Il est constitué d'un fond (1) sur lequel est fixé des
supports (2) perpendiculaires à celui-ci. Ces supports
(2), longitudinaux à la bouteille, utilisent l'espace vide

(3) de forme triangulaire obtenu par les bouteilles (4)
juxtaposées en quinconce (Fig2). Nous obtenons ainsi
un stockage très proche de l'empilage ce qui a pour effet
de réduire au maximum le besoin d'espace au stockage.

Le dispositif selon l'invention est destiné au stocka-
ge d'objet cylindriques et particulièrement aux
bouteilles ; en éléments couchés, il sert au transport.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
pour classer des objets cylindriques en quinconce dans
un minimum d'espace en étant tous individuels les uns
des autres. Pour la description de l'invention nous pren-
drons en exemple la bouteille de vin.
[0002] Actuellement nombre de rangements ou ca-
siers sont connus, mais ils utilisent une ou plusieurs tra-
verses horizontales transversales à la bouteille, avec
dans la plupart des cas, une ou plusieurs traverses ver-
ticales transversales à la bouteilles dans le but d'en faire
des séparations. D'autres existent avec une traverse
horizontale transversale placée à l'arrière de la bou-
teille, plus une autre traverse horizontale transversale
placée à l'avant pour maintenir le goulot, cette dernière
étant décalée vers le haut. Dans ce cas la ou les deux
traverses sont torsadées quand elles sont métalliques,
ou avec entailles quand elles sont en bois de façon à
donner un emplacement à chaque bouteille. Du fait du
décalage de la traverse avant, du fait de ces torsades,
ou des entailles, il est nécessaire d'avoir un écart im-
portant entre elles correspondant au minimum au dia-
mètre du fût plus l'écart entre le demi diamètre du fût et
le demi diamètre de culot, si l'on ne veut pas être gêné
soit par la bouteille du dessus ou soit par la traverse.
[0003] D'autres sont connus avec des séparations
transversales à la bouteille, mais au lieu d'être horizon-
tales et verticales, elles sont inclinées de part et d'autre
à environ quarante cinq degrés, chaque casier donnant
une forme de losange.
[0004] Enfin, nous rencontrons d'autres casiers, dits
« à alvéoles », en matière moulée, genre mousse po-
lystyrène, terre cuite, ou autre matière. Ces types ne
sont en général que d'un rangement très modéré de
nombre de bouteilles. Tous les casiers connus à ce jour
ne peuvent classer des bouteilles individuellement
qu'avec un nombre de places limité par rapport au mètre
carré utilisé, à cause de l'utilisation des moyens de sé-
paration décrits ci-dessus, et de surcroît, ces casiers ne
permettent pas une prise facile du produit.
[0005] Le système selon l'invention permet de remé-
dier à ces inconvénients. L'invention porte sur le fait de
ranger (ou classer) des bouteilles sensiblement juxta-
posées en quinconce, en utilisant le vide disponible en-
tre elles, par l'intermédiaire de deux supports horizon-
taux parallèles à chaque bouteille, en utilisant le petit
espace vide décrivant un triangle de forme concave
créé entre elles par leur superposition. Chaque support
étant rectiligne et correspondant environ à la longueur
du fût d'une bouteille, est totalement libre sur toute sa
longueur car fixé uniquement par le fond et positionné
perpendiculairement à celui-ci. Le positionnement de
ces supports correspond aux espaces laissés libres par
les bouteilles sensiblement juxtaposées en quinconce.
[0006] Selon l'invention chaque bouteille repose sur
deux point d'appuis (ou supports) chaque support rece-
vant deux bouteilles et ainsi de suite de telle sorte qu'il

n'y ait besoin que d'un seul support par bouteille, par
rangée horizontale, plus un support, celui du début. Se-
lon l'invention le support de la rangée supérieure se
trouvant dans le plan de symétrie de la bouteille de la
rangée inférieure aura trois fonctions principales : pre-
mièrement, celle de bien maintenir la bouteille inférieure
dans son logement surtout lors de sa mise en place, le
choc avec les bouteilles voisines étant totalement
impossible ; deuxièmement de maintenir à l'horizontale
les bouteilles à goulots longs qui de par leur géométrie
auraient tendance à plomber côté goulot ; troisième-
ment de bien maintenir chaque bouteille dans le cas
d'éléments couchés servant ainsi au transport.
[0007] Selon l'invention, toutes les bouteilles sont in-
dividuelles les unes des autres en utilisant un minimum
d'espace pour un maximum de bouteilles classées. L'in-
vention permet avec la main une prise totale du goulot,
sans autre reprise jusqu'à sa mise en place par simple
glissement sur les supports et ce sur un plan totalement
horizontal. De même, pour l'opération inverse, soit la re-
prise d'une bouteille, le goulot étant totalement libre de
toutes traverses, la main pourra empoigner totalement
celui-ci et sortir la bouteille en toute sécurité en la faisant
simplement glisser sur ses supports et toujours sur un
plan totalement horizontal, sans la brasser, eût égard
au vins formant un dépôt, et, ou, de longue conserva-
tion.
[0008] D'autre part, cette main libre autour du goulot
facilitera la tâche du remueur dans l'élaboration de vins
pour la méthode champenoise pour l'opération de ma-
nutention appelée remuage, qui consiste à tourner de
temps en temps la bouteille d'environ un huitième de
tour.
[0009] Les dessins annexés illustrent l'invention.

La figure 1 représente un modèle avec supports en
tors.
La figure 2 représentes les fûts empilés en quincon-
ce laissant bien ressortir la partie disponible à utili-
ser pour les supports.
La figure 3, idem à la figure 1, mais comportant qua-
tre côtés formant ainsi un meuble, avec des bou-
teilles rangées.
La figure 4 représente un modèle équipé de sup-
ports triangulaires concaves.
La figure 5 représente des éléments empilables,
avec supports à talons étagés.
La figure 6 représente la possibilité de juxtaposer
les éléments de stockage.

[0010] Selon des modes particuliers de réalisation, un
fond (Rep1) par exemple en contreplaqué ou aggloméré
d'épaisseur suffisante est utiliser comme support prin-
cipal, et peut être percé pour recevoir les tors
(Fig1-Rep2) servant de supports de bouteilles. Les tors
seront positionnés aux endroits laissés libres
(Fig2-Rep3) par les fûts juxtaposés en quinconce
(Fig2-Rep4). Afin d'obtenir un glissement aisé de la bou-
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teille, il suffira pour déterminer l'entraxe des supports,
de prendre en référence un diamètre de fût légèrement
supérieur au diamètre du fût de la bouteille à entreposer.
Ce diamètre en référence sera sensiblement égal 5 ou
sensiblement égal ou sensiblement plus grand que le
diamètre d'origine à maintenir, selon que l'on veuille un
glissement aisé ou gras selon la ou les bouteilles à en-
treposer.
[0011] Selon un autre mode de réalisation, les sup-
ports(Fig4-Rep2) sont de forme triangulaire au trois arê-
tes concaves ressemblant sensiblement à une étoile à
trois branches. Ces supports ont l'avantage de recevoir
plusieurs type de bouteilles de diamètre inférieur au dia-
mètre maximum définit, sans que celle-ci ne descende
toucher les bouteilles du dessous grâce aux pointes du
triangle qui viennent occuper au maximum l'espace libre
définit (Rep3). Selon ce mode particulier de fabrication,
des éléments peuvent être faits pour recevoir à chaque
place des bouteilles de diamètres différents. Dans ce
cas, des supports à talons étagés (Rep9) permettent de
maintenir sur un plan horizontal les bouteilles à goulots
allongés qui auraient tendance à plomber côté goulot.
Selon une variante non illustrée, le talon étagé peut être
remplacé par une langue à ressort servant d'appui sur
la partie basse du culot de la bouteille inférieure afin de
la maintenir à l'horizontal. Pour optimiser le nombre de
places, il suffira d'avoir deux panneaux au dimensions
de fond (Rep1) identiques, mais à rangées décalées.
Un montage suivant l'arête verticale (Rep6), le premier
élément commençant à la première rangée par un nom-
bre impair de supports, le deuxième élément commen-
çant par un nombre pair de supports, et ainsi de suite,
permet de ne perdre aucune place de rangement, car
un panneau récupère les demi-places non utilisable du
panneau qui le précède (Rep7) ainsi que les places du
panneau additionné (Rep8). La côte entre le bas du pan-
neau et le bas du support, plus la côte du haut du pan-
neau et entre le haut du support correspondent à la mê-
me côte des autres rangées entre elles, de telle sorte
qu'il ne sera perdue aucune place.
[0012] La figure 5 représente des éléments avec trois
côtés (Rep 5) munis de saillie haute (Rep 10) ainsi que
d'une saillie basse (Rep 11) afin de permettre une facile
superposition. En couchant l'élément sur son fond, il
sert au transport des bouteilles. Pour une prise facile,
des trous oblongs permettent une manipulation aisée.
Pour la fabrication de l'invention, les supports peuvent
être faits en bois, contreplaqué, aggloméré, ou l'ensem-
ble de l'invention en matière plastique, moulé ou injecté.

Revendications

1. Dispositif pour stocker individuellement des objets
cylindriques notamment des bouteilles juxtaposées
en quinconce caractérisé en ce que les supports
utilisent l'espace vide (3) de forme triangulaire, créé
entre elles.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que les supports sont maintenus uniquement
par le fond (1).

3. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que les supports (2) ont une forme triangulaire
à arêtes concaves.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que les sup-
ports (2) sont longitudinaux à la bouteille.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la bou-
teille est uniquement maintenue pas son fût.

6. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que les supports peuvent être de formes diffé-
rentes pourvu qu'ils utilisent les points de tangence
aux bouteilles de l'espace libre (3).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'une butée
étagée (9) est située en dessous et à la base des
supports.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que les élé-
ments (Fig 5), en les couchants, peuvent servir au
transport.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que les élé-
ments (Fig 6) sont fabriqué par paire, l'un commen-
çant à la première rangée par un nombre impair de
supports, l'autre commençant à la première rangée
par un nombre pair de supports (Rep 7 et 8).
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